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Arrêté complémentaire de mise à à jour des prescriptions techniques applicables aux 
installations exploitées par ia SASU GRAND NANCY AEROPOLE à TOMBLAINE 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles R, 512-31et R. 512-3a ; 

VU le décret n° 2004-8374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à faction des services de l'Etat dans les régions et lés départements : 

VU l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et à leutrs équipéernents annexes soumis à autorisation ou à déclaration au 
titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 18 décembre 2008 fixant les règles générales et prescriptions 
techniques applicables aux statlons-sérvices soumises à autorisation sous la rubrique 
n° 1434 (Installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables), 

VU l'arrété ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 
(Stockage en réservoirs manufacturés de liquides Inflammables). 

VU l'arrêté préfectoral n° 9.620 du 18 janvier 1988 donnant acte à la société SHELL 
BERRE dé sa déclaration pour un dépôt de 20 000 litres de liquides inflammables de Ja 
196 catégorie (essence pour avion), rangé sous Paneclenne rubrique dé cfassemient 
n° 254 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 12.602 du 28 mal 1975 autorisant la Chambre de Commerce 
et de l'Industris de Nancy à étendre la capacité de Stockage du dépôt de liquides 
inflammables de la 1% catégorie de 20 m° à 70 m° {essence pour avion el kérosène 
pour jet) et rangeant l'installation sous les anciennes rubriques dé classement 257-2 et 
254A2b; 

VU le récépissé de déclaration de changement d'exploltant délivré le 20 janvier 2012 à 
Ja SAS GRAND NANCY AEROPOLE à TOMBLAINE, 
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VU la demande de modernisation et modification de la slation d'avitaillement de 
carburant aviation exploitée sur le territoire de la commune de TOMBLAINE, au sein de 
lPaéradrome d'ESSEY-LES-NANCY, présentée par la SASU GRAND NANCY 
AERGPOLE le 18 juin 2012, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la DREAL Lorraine 
référencé PPAMB/NW/370/2013 en date du 16 septembre 2013, 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques dans sa séance du 10 octobre 2013, 

CONSIDERANT diafin dé tenir compte des modifications apportées aux installations 
formant la station d'avitailément de carburant aviation exploitée par fa SASU GRAND 
NANCY AEROPOLE sur le territoire de la commune de TOMBLAINE, au sein de 
l'aérodrome d'ESSEY-LES-NANCY dans le cadre de sa modernisation, il convient de 
refondre les prescriptions préfectorales à appliquer cette station au regard des 
dispositions ministérielles #’Imposant aujourd'hul à ses Installations ; 

CONSIDERANT que lés conditions d'aménagement ét d'exploitation, telles qu'elles sont 
définies par le présent arrêté péetmeitent de prévenir les dangers et inconvénients de 
l'installation pour ls Intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du volsinage, pour ia santé, la sécurité, la salubrité 
publiques st pour la protection de la nature et de l'environnement : 

SUR proposition du Secrétalre Général de la préfecture de Meurthe-et-Moseite 

ARRETE 

ARTICLE 1°: Champ et portée du présent arrêté 

Les dispositions des arrêtés préfectaraux n° 9.620 du 18 janvier 1966 et n° 12,602 du 
28 mai 1975, autorisant ia SASU GRAND NANCY AEROPGOLE à explolter une 
installation d'avitailement sn carburant aviation sur le territaire de la commune de 
TOMBLAINE, au sein de l'aérodrome d'ESSEY-LES-NANCY, sont abrogées et 
remplacées par les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Classement des Installations 

Les installations de stockage et de distribution ds liquides inflammables formant la 
stalion d'avitaillement de carburant aviation sont visées par les rubriques de classsment 
listées dans le tableau ci-après :



  Rubrique [ Activité Capacité de l'installation Régime 
    Installation de chargement de 

véhicules citernes, de remplissage 
de récipients mobiles, Débit équivalent totaï 
le débit maximum équivalent de | d'essence pour avion st de 

3444 |Hnstellation pour les liquides |  kérosène pourjet:31,8 | Autorisation 
inflammables de la catégorle de m“h 
référence (coefficient 1), étant 
supérieur où égal à 20 m%h 

  

        Stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides ue : Capacité équivalente 
inflammables représentant une d'essence pour avion etde | Déciaration capacité équivalents totale a 4 
supérieure à 10 m° mais inférieure | KÉ'OSÈne pour jet: 41,8 m 
ou égale à 100 n° 

1432-25 

  
  

    
Sfations-Services où les carburants 
sont transférés de réservoirs de 
stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur, de 
bateaux ou d’aéronefs, Volume annuel équivalent 

1435 le voiume annuel de carburant | de carburant distribué : Non classé 
(liquités inflammables visée à la 42,6 m° 
rubrique 1430 de [a catégorie de 
référence (coefficient 1}} distribué 
étant inférieur où égal à 400 m°                           
  

RTICLE 3: Installations no isées par la nomenclature ou soumises ä_ 
déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la 
nomenclature, sont de nafure par leur proximité au leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénisnts de cette installation. 

Les dispositions de l'arrêté ministériet du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) et de 
l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 reiatf aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à décfaration au 
titre de la rubrique 1432 de ia nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement, sont applicables aux instattations classées soumises 4 déclaration 
incluses dans l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

En cas d'évolution ultérleure de ces dispositions ministérielles, elles s'appliqueront à 
ladite station d'avitallèment de carburant aviation dans les conditions fixées pou les 
installations existantes. 

ARTICLE 4 : Survetilance des eaux souterraines 

L'exploitant assure une surveillance semestrielle des saux souterraines, en périodes de 
basses et de hautes eaux, au droit des 3 piézométres existant sur le site de la station 
d'avitaillement de carburant avlation visée aux articles 1 et du 2 du présent arrêté.



Ces piézomètres dénommés P21, PZ2 et PZ3 corréspandent à ceux Identifiés dans le 
dossier d'étude référencé : « évaluation complémentaire de la qualité environnementale 
des sois » version du 10/10/11 référencée : 11/YE/001/A/8/ENV/ND/LE ». 

La surveillance porte sur les substances sulvantes : 
s BTEX, 
s HÂP, 
s hyrdroçarbures, 
° arsenic, 

° plomb, 
» Chrome, 
"ziné. 

Les résultats dé la survelllance sont transmis à l'inspection des installations classées, au 
plus tard dans je mols seulvant la réallsation des prélèvements dans les eaux 
souterraines, accompagnés des commentaires eur l'évolution des teneurs des 
différents substances mesurées et les éventuellss mesurss prises ou envisagées par 
l'exploitant pour rétablir une qualité correcte ds ces eaux souterraines. 

Artlsie 5: Prescriptions applicables à [4 statlon d'avitaillement de carburant. 
aviation soumise à autorlsation au titre de la rubrique 1434 {distribution de jet A1) 

Les Installations de distribution de jet A1 soumises à autorisation au titre de la rubrique 
1434 doivent respecter les dispositions suivantes du présent article et des articles 6, 7, 
8 et 9 qui suivent : 

5.1 Définitions 

Statlon-service : toute installation aù les carburants sont transférés de réservoirs de 
stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d'aéronefs. Les stations-services peuvent être ouvertes au public où non ouvertes au 
public. 

Aire de dépotage : surface d'arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations 
d'approvisionnement des réservoirs fixes de stockage. Celte surface englobe les zones 
situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs fixes ef les vannes des 
réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cétfte surface ést au 
minimum un rectangle de 4 mètres de large et de 4 mètres de long. 

Aire de distribution : surface accessible à la clréulation dés véhicules englobant les 
zones situées à moins de 8 mêtres de la parol dés apparells de distribution. 

Aire dé remplissage : surface d'arrét dédiée aux opérations d'approvisionnement des 
réservoirs mobllés dont la longueur ne peut être Mmférlsure à la longueur desdits 
réservoirs ét englobant au minimum un rectangie de 3 mètres de large et de 4 mètres de 
long. 

Débit maximimn équivalent : somme dés débits maximaux équivalents des pompes 
présentes dans une installation de remplissage et/ou de distribution. 

Décanteur-séparateur d'hydrocarbures : dispositif vers lequel les effluents 
susceptibles de contenir dss hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif 
permet de séparer les matières en suspension et les hydrocarbures des eaux collectées, 
Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation 
automatique, en sortie de séparateur, en cas d'afflux d'hydrocarbures empêchant tout 
déversement d'hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé de façon optionnelle à une



cuve de rétention, 

lot : ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution par rapport au 

niveau de l'aire de roulage des véhicules et d'aéronefs, ou de la voie navigable. 

Installation de remplissage : équipement d'un terminal permettant de charger des 

véhicules-citernes, wagons-citernes ou bateaux-citernes. Cet équipement comprend les 

pompes ef tuyauteries de remplissage. 

Libre-servite surveillé : une instalation peut &tre considérée comme étant en libre 

service surveillé lorsque le transfert du produit est effectué sous la surveillance d'un 

personnel d'exploitation de permanence connaissant le fonctionnement des installations 

ét capable de mettre en oeuvre les moyens de première intervention en matière 

d'incendle et de protection de l'environnement, La surveillance est assurée par un 

personnel d'exploitation présent sur le site, La personne effectuant le transfert de produit 

est distincte de [a personne assurant la surveillance. 

Ne sont pas considérées camme étant en libre service les instailations de remplissage et 

d'avltaillement dont l'accès et l'usage des installations sont strictement réservés à un 

personnel spécialement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés. 

Libre-service sans surveillance : installations en libre service autres que celles 

considérées comme surveillées. 

Terminal : un terminal est une Installation dé remplissage qui possède des équipements 

de stockage de fiquides inflammables, de chargement et de déchargement de réservoirs 

utilisés pour le transport de liquides inttammables. 

5.2 Règles d'implantation 

A. L'implantation de nouvelles Installations visées par le présent arrêté est interdite en 

rez-de-chaussée d'un immeuble habité ou occupé par des tiers au en sous-sol, c'est-à- 

dire en dessous du niveau dit de référence. Le niveau de référence est celui de la voirie 

publique située à l'air libre et desservant Fa construction utilisable par les engins des 

services publics et de secours et de lutte contre l'incendie. $il y a deux accès par des 

voies situées à des nivéaux différents, le niveau de référence sera déterminé par la voie 

ia plus basse. 

Per ailleurs, aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de- 

chaussée d'un imméuble occupé par des tlers. 

B. Les distances d'implantation (en métre) des Issues d'un établissement recevant du 

public de 1°, 2ème, 32m au 4% catégorie, d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, 

extérieur à l'établissement ou d’une installation extérieure à l'établissement présentant 

des risques d'incendie ou d’explosion suivantes sont observées :



  RUE CATÉGORE € SUFFRETRANOE   
  

  

  

  

  

Dépatsge a: 1 4 

obtain + Hum) #4 11 we 18 Cexinetion automatiquet * 

burion #7 iE 18 21, 2€ n 

Dsrbution séulsés 4 ‘ Ï18 1, 9 3               
  

#3 Les distances s'antand'ant respgciivemant pour 
= le distribution wolturaz: à 
+ da dletrmdion poldsiurts Nmitée à 24 mètres cubes par heura: . 
- la datipudon pelds-outda supétieure à 2,5 mètns cubts par héuté st Mfériaura à & metres oubés par hour! =  detañlen polie faurds éupérieure à & mètres cubes par heurs, *- S5   
  
  
On entend par distance pour le dépotage les distances mesurées à partir du centre de 
l'aire dé dépotage la plus proche de l'établissement concerné. 

On entend par dépotage sécurisé un dépotage réalisé dans une instalation comportant 
Un ou plusleurs des équipements suivants : 
— Un auvent en aclèr ou en béfon couvrant au moins Ja totalité de la surface de rétention 
de 18 zone dé dépotage d'une hauteur inférieure ou égale à $ mètres ; 
- Un système d'extinction automatique. 

On entend par distance pour la distribution les distances d'implantation, mesurées 
horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution {ou de remplissage) le 
plus proche des établissements visés. 

On entend par distribution sécurisée une distribution réalisée dans une instalfation 
comportant un ou plusieurs des équipernents suivants : 
— Un auvent en acier où en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention 
de la distribution d’une hauteur Inférleure au égale à 5 mètres ; 
— Un système d'extinction automatique : 
— Un système de détecilon de gaz avec coupure automatique de la distribution en cas de 
détection. 

Ces distances peuvent étre diminuées de 20 % en cas dé mise en place dun mur 
coupe-feu RE 120 d'une hauteur de 2,50 mètres et situé à 5 méfrés al moins de 
l'appareil de distribution ou de remplissage ie plus proche de l'établissement concerné. 

Par ailleurs, une distance d'éloignement de 5 mêtres est observée entre les parols des 
appareils de distribution et les issues des locaux susceptibles d'accueillir le public au 
sein de l'installation, Cette distance est également observés sntre les limites de l'aire de 
dépotage el ces mêmes issues. 

La distance de 5 mètres est également observée aux limites de la voie publique et aux 
limites de l'établissement, cette distance pouvant être ramenés à 1,5 mêtre eur un seul 
côté, lorsque la Hmite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures ds 2,5 
mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués sont de catégorie © au 
titre de là rubrique 1430 dé la nomenclature des installations classées. 

Dens tous lés cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurés 
horizontalement, est observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois 
d'appareils de distribution. 

5.2 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à Pesthétique du site, 
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L'ensemble du site doit étre maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 
éngazonnement, etc). 

5.4 Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture refiant 14 voie publique et l'intérieur du 
site, suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'étéblissement stationnent 
sans occasionner de gène pour l'accessibilité dés engins des services de secours 
depuis les voies de circulation externes à l'inetallation, même en dehors des heures 
d'exploitation ét d'ouverture de l'installation. 

£.5 Ventilation 

Les installations qui ne sont pas situées en plein air sont ventilées de manière efficace. 

5.6 Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur. 
L'installation électrique comporte un dispositif de côupure générale permettant 
d'interrompre, en ces de fausse manceuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes 
de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de 
secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir larrét - 
fotal de la distribution de carburant, 

Un essai du bon fonetlonnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins 
une fois par an. La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement 
accessible à tout moment au responsable de l'exploitation de l'installation. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à 
l'origine d'explosian, les Installations électriques sont réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de matériels 
utilisables dans les atmosphères explosives. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de Fexploitation et 
être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives, 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et 
contre l'action des prodults présents dans la partie de l'installation en cause. 

5,1 Mise à la torre des équipements 

Les équipements métaliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux règlements ef aux normes applicables, compte tenu notamment de [a 
nature explosive au inflammable des produits. 

Sous réserve des impéralifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de 
dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides 
inflammables ainsi que les charpentes et envelonpes métalliques seront reliées 
électriquement enîre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 
devra présenter une résistance inférieure à 1 oh et la résistance de la prise de terre 
sera inférieure à 10 ohms. 

5.8 Rétention des airas at locaux de travalf 

Sauf pour lä boutique et le local de réssrve annexe, le sol des aires et des locaux de 
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stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer une pallution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible st équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de tavage et les matières répandues accidentellsment. Un 
dispositif empéchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres 
aires ou lacaux est prévu. Les malières recueillies sont de préférence récupérées et 
recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément aux dispositions du présent 
arrêté, 

5.8 Implantation il istributi IRSSaGE 

Les pistes, lorsqu'ellés éxistent, èt les aires de stationnement des véhicules en attente 
de distribution sont disposées de telle façon que lés véhicuies puissent évoluer en 
marche avant et puissent évacuer en marche avant désdits appareils de distribution. Les 
pistes at lés voies d'accès né sont pas en impasse. 

Les appareils de distribuflon et de remplissage sont ancrés et protégés contre [es heurts 
de véhicules, par exernplé all moyen d'ilots dé 0,15 mètre dé hauteur, de bornes où de 
butoirs de roues. 

ARTICLE 8- Exploitation et entretlen de la station d'avitaillement soumise à 
autorlsatlon au titre de [a rubrique 1434 {distribution de jet AT} 

£.1 Surveillance ge l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de nersonnes désignées 
par l'exploitant et ayant uns connaissance de la conduite ds l'installation et des dangers 
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

6.2 Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre service, l'utilisation des appareils de 
distribution st de remplissage est assurée par un agent d'exploitation, nommément 
désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Bans le cas 
d'une exploitation en libre service, un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) 
peut Itervenir rapidement en cas d'alarme. 

6.3 Connalssance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lul permettant de connaître ia nature et iés 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, én particuller les fiches de 
données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboies de danger conformément à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

6.4 Propreté 

L'ensemble du sité est maintenu en bon état de propreté. Les locaux sont maintenus 
propres et réguliéremiént nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de netloyage est adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

6.5 Etat des stocks de lfquictes Inflammabies



L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan « 
quantités réceptloninées, quantités délivrées » pour chaque catégorie de liquides 
inflammables détenus, auxquels est annexé Un plan général des stockages. Cette 
information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

6.6 Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenuss en bon état et sont contrôlées, 
après leur installation où lèur modification, par une personne compétente, La périodicité, 
l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des 
rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté ministériel du 10 actobre 
2000. 

ARTICLE. 7 — Prévention des risques liés à l'exploitation de la station 
d’avitaillement soumise à autorisation au titre de la rubrique 1434 (distribution de 

jet A1) 

7.1 Movens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie 
appropriés aux risques et au molns protégée comme suit : 
- d'un système d'alarme Incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours dans lé Gas des installations sous surveillance) : 

— pour chaque ilot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident 
une alarme optique ou sonoré ; 
- d'un dispositif permettant dé rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité 
et les conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d’un 
ou de plusieurs haut-parieurs ; 
— pour chaque flot de distribution, d'un extincteur homologué 235 8 ; pour l'aviation 
l'extincteur est conforme aux dispésitions de l'arrêté du 23 janvier 1980 slisvisé : 
— pour l'aire de distribution des stations-services et à proximité des bouches 
d'emplissage de réservoirs dés stations délivrant des liquides inflammables, d'une 
réserve de produit absorbant ncombustible en quantité adaptée au risqué, sans être 
inférieure à 200 litres, des moyens nécessaires à sa mise en oeuvre ; là réserve de 
produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le 
produit absorbant des intempéries ; 
— pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B : 
— pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d'un extincteur homologué 21 A-144 
B À ou un extincteur homologué 21 4.233 BetC: 
— pour le tableau électrique, d'un éxtinéteur à gaz carbonique {2 kilogrammes) : 
— sur l'installation, d'au moins Uné couverture spéciale anti-feu. Pour les instaïlations de 
distribution, les moyens de lutté cantre l'incendie prescrits dans les paragraphes 
précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction 
présentant une efficacité au molns équivalente. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les 
dispositifs sont entretenus par 1m téchnigien compétent et leur bon fonctionnement 
vérifié, Les rapports d'entretien #t de vérification sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 

7.2 Lotalisation isques 

L'exploitant recense et signale par Un panneau conventionnel, SOUS sa responsabilité, 

les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives 
des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être



à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation. 

7.3 Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'exploslon, Il est 
interdit d'apporter du feu sous Line forme quelconque, sauf pour la réalisation dé travaux 
ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées sait en caractères lisibles, 
solt au moyen de pictogrammes, et ce au niveau de chaque apparell de distribution. 
Elles concernent notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable fle 
téléphone doit être éteint}, d'approcher un appareil pouvant provogliér un feu nu, ainsi 
que l'obligation d'arrêt du moteur. Pour laviation, l'obligation d'arrêt du moteur ne 
s'applique pas lorsqu'il s’agit d'assurer l'avitaillement de services d'urgence. 

7.4 Plan de prévention Permis de feu 

Tous l8s travaux de réparation ou d'aménagement effecfutés par une entreprise 
extérieure présentant des risques spécifiques {emploi d'une flamms ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent étre effectués qu'après établissement d'un « 
plan de prévention » et éventuellement la délivrance d'un « permis de feu » et en 
respectant les prescriptions du code du travall. 

7.5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les 
modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et 
portées à la connaissance du persennel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes indiquent ntamment : 
— l'interdiction d'apporter du feu sous uns forme quelconque, dans les parties de 
l'installation visées à l'article 7.2 « incendies » et « atmosphères explosives » ; 
l'obligation du « plan de prévention » pour les parties de l'installation visées à Farticle 

14; 
— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 
- les mesures à prendre ên cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant 
des substances dangerelises ; 
— les précautions 4 prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
— le procédure d'alerte avec fes numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, dés services d'incendie et de secours, etc. 

Une formation du personnel lui permet : 

— d'étre sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; . 
— de vérifier réguliérement le bon fonctionnement des divers équipements pour la 
prévention des risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en csuvre, en 
cas de besoin, les actions les plus appropriées. Lé préposé à l'exploitation est sn 
mesure de rappeler & out moment aux usagers les consignés de sécurité, 

7.6 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant dés manipulations dangereusss et la conduite des 
installations font l'abjet de consignes d'expioitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 
— les modes apératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et 
distribution, en particulier, une procédure est mise en place, visant à s’assurer 
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systématiquement que le tuyau est effectivement raccordé avant que ne commence le 
chargement du réservoir de stockage ; 
— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances généréés ; 
— les instructions de malntanance et de nettoyage : 
— les conditions dé conservation et de stockage des produits, 

7.7 Aménagement of construction des appareils de distribution ef de rarplissage 

Zti, ACCÈS 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention est prévu. Sauf dans 
le cas dune installation de remplissage dotée de dispositifs rendant Impossible 
l'utilisation des appareils de remplissage à des personnes non autorisées, l'accès à 
linstaïlation de remplissage est fermé par une clôture d'une hauteur minimale de 2 
mètres. 

2.7.2, Appareis de distribution 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que ies actes de 
meleillance éventuels n'aient pas de conséquence sur ies appareils de distribution. 

L'hébllage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides 
inflammables {unités de filtration, de pompage, de dégazage, ete.) est on matériaux de 
catégorie At. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de 
manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués, 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques 
ou électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où 
Interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les 
liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs 
d'hydrocarhures, où par un espace ventité assurant une dilution continue, de manière à 
le rendre iraccessible aux vapeurs d'hydrocarbure, 

Les appareils de distribution sont inetallés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte 
que tout risque de siphonage soit écarté. Toutes dispositions sont prises pour que les 
égouttures sous les appareils de distribution n’entrainent pas de pollution du sol ou de 
léar. 

Lorsque lapparell est alimenté par une canallsation fonctionnant en refoulement, 
l'installation ést équipée d'un dispositif de sécurité arnétant automatiquement l'arrivée de 
produit en Gas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Pour les installations en libre service sans surveillance, le ÿolume en liquide inflammabie 
délivré par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance 
est mit à 120 litres de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 
1) et à l'équivalent pour les autres catégories, exception falte toutefois des installations 
dont l'accès est réservé aux personnes formées à cet effet. 

7.7.3, Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur 
{pour l'aviation, les flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme 
spécifique en vigueur}. Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et 
remplacés au plus tard six ans après leur date de fabricatlon. Dans le cas des 
installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une 
grande longueur et destinés au transvasement de gazole at de carburants aviation sont 
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équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Un dispositif approprié empéché que le flexible ne subisse une 
usure due à un contact répété avec le soi. Le flexible est changé après toute 
dégradation. 

Les appareils de distribution d'un débit inférieur à 4,4 M$ par heure sont équipés d’un 
dispositif anti-arrachement du flexible dé type ratcord-cassant. 

2.7.4, Dispositifs de sécurité 

Dans le cas des installations en libre servics et des installations de remplissage, 
l'ouverture du clapet du robinet st son maintien en position ouverte ne peuvent 
s'effectuer sans Intervention manueité 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de 
sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quend lé niveau 
maximal d'utillsätlon est atteint. Dans l'attente d'avancées techniques, ces dispositions 
né s'appliquent pas au chargement par dôme des réservoirs mobilés ni aux opérations 
d'avliallement des aéronefs dés iors qu'elles ne permettent pas lé remplissage des 
réservoirs al niveau maximal d'utilisation. 

Les opérations ds dépotage de liquides infiemmabies ne peuvent être effectuées 
qu'après mise à la terre des cemions-citernes et connexion des systèmes de 
récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage (pour les 
Instaflations visées par la réglementation sur la récupérätion de vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre dss 
réservoirs mobites. 

Pour les cas d'une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de 
distribution ou de remplissage est équipée : 
— d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'atparell permettant de provoquer 
la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution ; 
- d'un dispositif de communication permettant d'alerter Instantanément l'agent 
d'exploitation ; 
— d'un système permettant de transmettre les informatlons sur l& phase de 
fonctionnement en cours de l'appareil de distribution au(x} palnt(s) de contrôle de la 
station. 

Dans les installations exploitées en libre service surveillé, l'agent d'exploitation peut 
commander à tout moment, depuis un polnt de contrôle de la station, le fonctionnement 
de l'appareil de distribution ou de remplissage. 

ARTIGLE 8 - Eau 

Dens le cas où les aires définies dans les définitions de l'article 5.1 du présent arrèté 
sont confondues, la surface de la plus grande aire doit être retenue, 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution dé liquides inflammables sont 
étanches aux produits susceptibles d'y être répandus ét conçuës de maniére à 
permettre le‘drainage de ceux-ci. Les liquides ainsf collectés sont traités au moyen d'un 
décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'ébiuratlon automatique. Ce 
décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 
45 titres par heure, par mêtre carré de l'aire considéréé, sans éntraînement de liquides 
inflammables. Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment 
de son installation. 
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Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau publie {art. L. 1331-10 
du code de fa santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de 
besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, 
sauf stipulation contralre de la norme en vigueur, suc effluent brut non décanté et non 
filtré, sans dilution préalabte ou mélange avec d'autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif 

pH:6,5-8,5; 

b) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieur naturei ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain : 

Hydrocarbures totaux : $ mg/l 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne, Aucune valeur instantanée 
ne dépasse le double des valeurs limites de concentration, 

L'installation est pourvue en produits fixant ou en produits absarbants appropriës 
permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits 
sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de 
distribution avec les moyens nécessaires à eur mise en oeuvre {palle…). 

ARTICLE 9 -Alr 

9.1 Récupération des vapeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que [es percements effectués, par exemple pour ie 
passage de gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis l8s 
canalisations, réservoirs et matériels jusqu'aux locaux de l'installation. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en 
essence, susceptibles de dégager des vapeurs sont munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible [es émissions. Ces dispositifs sont munis 
d'orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44- 
052} aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 10 : Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1° une copie du présent arrété sera déposée dans la mairie de TOMBLAINE et Pourra y 
être consultée par toute personne intéressée, 

2° un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché dans la mairle précitée pendant une durée 
minimum d'un mois, et publië pour une durée Identique sur le site internet de fa 
préfecture. Le maire établira un procès-verbal dé l'accomplissement de cette formalité et 
le feront parvenir à là préfecture. 
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Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins de l'exploitant. 

$° un avis sera inséré par la préfecture ét aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 : Droit des tlers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par lé présent arrêté afin qu'ils puissent 
faire valoir devant les tribunaux compétents toute demandé en indemnité en raison du 
dommage qu'ils prétendent leur être occaslonnés par l'établissement, 

ARTICLE 12 : Recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. 

Le délai de recours est de : 

- deux mois, à compter de la notification de la décision pour le demandeur ou 
l'exploitant, 

- Un an à compter de la publication eu de Faffichage pour les fers prolongé de six moïs 
après la publication ou l'affichage si la mise en service de l'installation n’est pas 
intervenue dans les & mois. 

Ge délai commence à courir du jour où la préssnte décision à été notifiée (article L 514-6 du 
livre V titre 1° du code de l'environnement}. 

ARTICLE 13 : Exécution de l'arrêté 

le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-st-Moselle, le maire de TOMBLAINE, 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en &e qui lé concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié : 

- au directeur de la SASU GRAND NANCY AEROPOLE, 

ét dont cople sera adressée : 

- au directeur départemental des territoires, 
- au directeur général de l'agence de santé de Lorraine 
- au chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- au dirécteur du service départemental d'incendie et de secours, 
- à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
Lorraine, 

Ù 8 NOY, 2612 Nancy, le 

   

    

   

ee 

Préfet, 
Le ïo Général, 

Jen Françdis RAFFV 
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